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L'ORGANISATION GENERALE 
DE L'ENSEIGNEMENT 

SUITE  DE LA   PREMItRE  PACiE 

. termina nont du 

L'argent, nerf.. 

Et c'fst   le  tableau  de  qiielqueB-) 
Mue» de leuri. premieres realtsctions\rtg\ihtTemtnt ûmnm    l««    arron<i.««- 
Sue nous all(m% placer so.:s /« tfeux.'n«nt» de  C»mbrai  ev  d Avc*n««.   ou 

.  nos  lecteurs "*•     pimmgM     peuvent     ïmcilemeot e nos lecieurs :^^^ tmnaform*» en termina de Jeut, 
P«r contre,  la  campagne ftamande 

|n>n  coniporie  que   tré»  i^eu.    POur- 
ile Téducation physique'q"o'""«,«p«t*'-« p°"^'""""o" 

S;irtoi:t noiib:;o[;*^ jm* vivant de ^^ r*ponac« v*rlent. Certain* 
commencer ce brei aiiercii, de preti- jneireo refusent de dWmire la moin- 
••r que 1 Education Rencrnlc ci «poi-m^^ parcelle da tenmln de culture, 
tlve na ^ois MI lornie actuelle .Q-^^^,.^^ ^y^^^^i^ que leura adnucla- 
qu une année u>x:»ieucf |tr*s.   v;van',   loujoura   en   plein   air. 

Déjà, en cPtte anoPe tie début, dfs.^ont (^^^g ia:re du aport... Et pour- 
TÉaultai» on:   é'.é  cnregifctref ;i»nt,   lea exercicaa  d'aaaoupUaaement 

Plu* héurcu» que *ew dP*-«nc;era en,pt  ^^  vlte«e.    entre  auirea. 
la matière.  le ConmiiHAaire ftenéral  a|r>;eni p^n déplac*» dana nOB campa- 
pu  diapo-icr   lmmM:at€iiirii'-   de  cré-ig^jç^   Q^^  i^, en!»nu aont en génèml 
dlia important*   Largen;,  ucrî de U.p^j, lourda. 
guerre, est un levier pnuwwnt. . ri; £„ pj^ ^je ce» 150 audvenilona, 
qui aplanit b:en dea difliculiea ^ta;».Ig lutraa, beaucoup plu» imporian- 
comment  (ut-il empiuy*   ' 1^^^   ont *té accordée* pour des anié- 

Outre le nn^ncemcni du pcrAon-;,jjg^n^,„ti( à i:ire déflnlilf Parmi 
n«l de tout ordre. dppu;s les mou:- ,^^ commune» beneîiciairea, CUOIM 
taura j\uquaux :n«perteur». P^^-,Annaeullin. Eaaautfauvraa. MaupHnaa, 
aleurs d.rectiono ont été doniieea à ^^^ Bauét, LiHa. Lamm*, !.••■, Mare*. 
la manne gouvernenieuia.L' :an>BarcBul. Roubaix. Teureetni. etc . 

, , ,       , Li   campairn».  d aitlauri    naai   paa 
Auprès   de   chaque   école, termma*      D»  oa   moi>^i   prahabl* 

. • 1       - mtni.   ia>   wHtts   auront un terrain de )eux 
lef iwra.i Tout  d'abord 

Un alogan  fui  lance 
■  Auprès de chaque écoie. 
fl  Un termin  de  jeux.  » 

A c6lè de l'école,  tie la mairie. 
l'ècliae.   chaque   commune   do:i  a< 
èsâlement « le terrain  ■   le terrai 
l'tjaage  d«a  enfant*   de   l'école,   maie Sport»    donnera  à ceux    qu. 
auesi   des  jeune.s  q;;:.     leura étud":^ dr«lcni   linuiative  d une  léal 

Den centre* régie 
pour   la   lorma 

,qijf 
Enfin, on aaaake d organlaer l'Ed\i- 

Ofttion génémle et aporilva dana t'en- 
••ignement aupérlrur. aur le modèle 
de ce qui «at prévu pour la aécon- 
dalre. 

Et. à ce aujet. II notia r*Tl«nt que 
laa étudlanU de première année peu- 
vent dlapoaer. les mardi* et «unedla 
aprèa-mldl. du terrain du Progrè* 
Social, et que le Ractaur las varmlt 
avec plalalr profiter de cette autorl' 
aatlon. 

POUR SUIVIII 
rLtMCNTAIfin. 

: LU OOUM OOM. 

d"• f\   aux   vLUes d«v*«c««* (i*n« l«A-U«ront d«s épreuvea d'éducation phy 
qufl.e» lea réaer\ea famllWlea ont été ati 
détruUaa. 

La lorouition des maîtres 
EMns l'anaeiRnement primaire, 

r:n«tiiuteur dirige l'Education gêné- 
mie et apo.'tive de aa claaae. Dana 
lea écolaa importaniaa, le directeur 
pourra confltr cette éducation à daa 
maltrcA particulièrement qualifiée. ' 

>ux ont été créés 
de cea maltrea. 

l'Académl* de Lille, le 
Centre de Raubaix ou. fc l'heure ac- 
I tielle. le t ro:siémé atvg* maacu. :n 
réunit M Jeunes gêna ; et celui de 
L..ie, ou 71 jeûnas fUIea apprennent 
leur rôle d'èducatrtcea à l'Auberge 
dr ta Jeuneaec à ISxposUlou du 
Prt^réa Social. 

OanA l'enaetgnement secondaire, 
un ou plualtura maltrea d'Education 
g*tiét«le organise le aervlce dana 
chaque établlavameot. II aat secondé 
par daa profeaseura et moniteurs 
d'E   P 

Lea proleaaeura aeront formée à 
l'Ecole normale d'E. P. qui fonc- 
tionne boulevard Jourdan, à Paris, 
lia en sortiront, après deux ans 
d'études -— pteul-ètre troia — avec 
une formation Intellectuelle aenaible- 
ment égale à celle des licenciée. 

L>f« euge.^ sont organisée k Parle 
également pour lea maître» et mal- 
tieaaea d'Education générale de ren- 
seignement secondaire. Le prochain 
aura lieu !a première semaine des 
vacances de  Pâque*. 

nauveau 
s possibilité d'établir tfas projets 

d'améiiagement     <»a   terrain»  d'C. 
Les      adminmrateur»      eammunaux;     L^  contrôle  médical acolalre ne  se 
trauverant dan»    notre    Journal    l»«ibornera pas à la «urvelllancc de Ihy- 

Le  contrôle médical 

:ran»aianemant» da premiere saurté à 
ce Bulat. 

le      Diaon* daiUeura   pour terminer ce 
;r chapitre,   que   le  Commissariat   gene- 
a rai   à   l'Education   Oénérale   et   aux 

qu;    preu- 
t:on. 

Pour les associations 
! sportives et les 
1 établissements  scolaires 

terminée»,  se   retrouveront  dans   Je* la»  indication»  ei   la   tlocumenii 
AMOClattqn»  sportive**    de    Jeunesse technique  neceïaaiie» 
fKJur compléter leur education géue- 
i^le 

IM Commune A qu: incombe U 
construction de 1 école, devra égale- 
ment acquérir et ameiiAficr le ter- 
rain. La plupart dea communea «yaiu 
actuellement dea resaources tréa ,iu>-l Avaiii. guerre, les subventions ac- 
dlque». la loi prévoit que de^ a<n> cordées aux Aaaociationa aporiives 
Tentions pourront leur être accor-acolairos étaient très faibles. Lors- 
dé«s Disons que ce*» subventions qu'ffne aoclété reccva.t de la aorte 
■ont très large»» pu.squ rlie!* aitei- 5*» ïranoe. son tréaorier s\-alt le aou- 
gnent Jiisqu à M % rie la dépensa ta- r.re Actuellemenr. le montant de 
talé. It. pour le Burî\liie des avances cea largoases eai aéneuaement aug- 
peiiveni encore èirc consent les ijariœeatè. 
jxtat. I    II a été également établi une trot 

La majeure partie du credt de'sleme série de participation gouver- 
deux milliard* alfecte * l'équipement nementale ; pour la réparation et 
•portif dii pavs sern am.tl consacre a ; entretien du matériel sporiJ des 
t'établi«e<nent dea terrain* »co-!etabl'.s»emenu acolalres 
^jur^ I    En IMI. ce sont les établissements 

ÎBI pour leur aménagement, les dl- aecondairea qui en ont à peu prés 
recilvea officielles prescrivent deiexclusivement bénéf' 
faire appel aux Ch«îUirre d<- Je.-[ Cet:e année, des subventiona pour- 
neaae. aux Compagnons de Pmnce n ront être aussi allouées aux cour» 
mtme aux enfants d** écoles. Ces'complémennireK et même primaires 
dernier» prendron- sûrement piu»ques gros groupes *»cola:rea primaires 
d'intérêt * la création et à l'enrre-i Enfin, un gros handicap pout 
tien de « l^.ir » terrain a ila mettent 1 Education physique et «port: 
la ma:n  à la  p*!f "a  pénurie actuelle de  chaiiasurea et 

Veut-on quelque» chiffre» ? Dans de véceinenis Un gros effort a été 
lé aeul départemcii- Uu Nord, eiv la i par le Commie«rlat générai, 
IMl 7900O0O 'mues de «ubvention-a Po ir 1 Académie de Lille aeuleineni, 
OBI été accordé» pour lan.enagemeni 28 000 paires despadrllles ont été 
à titre provisoire tie 1M terrain».       idistribuee».  sou   à  titre  gmtuit, aoil 

Si on IM considère sur la c^rtc. on à tiire onéreux Même effort pour 
en remarque un gros paquet dan.s Ujlea^ textili 

giéne génémle et individuelle 
déput.tge des maladies contagieuse»: 
il déterminera le degré d'aptitude 
aux activités physiques. Le médecm- 
contrOteur établira des fiches médi- 
cales individuelles : le» profeeaeqra 
d'E, P. tiendront à Jour lea fiches de 
progras physique 

A l'école primaire, gratuité du 
contrôle médical. La rémunération- 
dm médecins est effectuée pa," le 
Commissariat général (10 fr. par en- 
fant I et par le» communes 15 fr. dans 
les TiHes de moins de 190.000 habi- 
tants et   10 fr. au-dessusi. 

On prévolt une visite au début et 
à la fin de l'année acolaire. En ou- 
tre, le médecin sera à la diapoaltlon 
des entants lorsque leur état de aan- 
té exigera certaines mdlcationa. Re- 
marquons à ce sujet que l'on uc fait 
ainsi que génémliser ce qui existe 
depuis longtemps dans beaucoup de 
vtllcs de notre région. 

Pour le secondaire, le contrôle mé- 
dical aéra payé par les parents, à 
m:?on df 45 fr par enfant ( 25 fr 
pour  1 enseignement   technique) 

SPORTS 
LE RUGBY REPRENDRA 

SON AQIVITÉ DANS LE NORD 
Lors de son voyage à Lille. M. Bo- 

rotra. Commissaire généml aux 
Sport». «601 Justement étonné de 
négligence daa dirigeants sportifs 
l'égard du rugby. Il a inaiaté pour 
qu'un effort soit fait déa mainte- 
nant -en faveur du Jeu du ballon 
ovale. Catte observation n'est ps* 
restée lettre morte pour un certain 
nombre damateur» de rugby qu 
organisé une réunion fc Lille. 
intéresaante. au cours de laquelle les 
baaea d'une organisation nouvelle du 
rugby ont été dïacutéea et  fixée». 

La saison e»t trop avancée po 
songer à organiser dea matches a 
tucllement, mais on fera une utile 
propagande dans la région aous dea 
formes diverses et notamment par 
dea exhibitions entre deux équipes 
qui seront formées de Jeunes et an- 
ciens Joueurs. 

Un Comité a été conamué qui 
comprend MM. Pmnçoia Bernard 
Plaisant. Pierre Brun. Henri Lefeh- 
vre, Léon Jacquet, Dabln et Sibieude 

Ce Comité se réunira prochaine- 
ment et formera le burea 

IM.  commission  des arbitres et  de 
discipline  est   eomposée de  MM.  ] 
chon.  Bléton,   Plaisant.  Dubln   et 
Lapone, 

Le terrain de l'Olympique Irlla- 
Club Lillois est dès à présent à la 
disposition des amateurs de rugby 
pour y commencer 1 entraînement. 
Un vestiaire et dea équipement* se- 
ront mis à U disposition des Joueurs. 

Notons que M, Pr, Bernard a indi- 
qué que cinq  joueum  du Nord 

siispen.î 

.   - ,, w        ,    -      ,        mort» au champ d'honneur «u cours 
des élevés boursiers est en ^^ ^ gu^^„ 19a9-M), Ce sont les 

Joueurs Mange/, et Trèdez. de TOI. , 
et Lavagie, Uerbaut et Lebas, de l'O 
Dunkerqtie 

Le rugbv repart fc «éro, mais il y a 
parmi tous ceux qui s'y intéressent 
beaucoup de bonne volonté agls- 
Ranie. Le sort de ce sport est désoî' 
mal* en bonne» mains 

L'éducation   physique 
et les examens 

De plus en plus, l'Education phy- 
sique pénètre dans l'Université. 

Ce fut d'abord, l'an dernier, l'in- 
troduction du baecalauréat sportif. 

Le Brevet aportif national rnsseiu- 
bla. en Ift41. pour 1 Académie tie 
Lille,  env.ron  45.000  caudldai.i 

Cette année, on notjs annonce que 
le» épreuves physiques du aartifiaat 
d'études primaires seront autre chose 

FOOTBALL 

DEMANDE DE MATCH 
,     ».      ,    .        , . w    ,—        "   -"   C.   Pouquiérei»,  sur   terrain 

région  de  Lille.  Roubaii. Tourcoing,      Et  il a amplitiera  encore.  M.  Jean que 1 aimable  parade  habituelle. adveme,    pour   son   equ.pe    1    A,    1( 
ainsi qu» dans celle de Doua.-Valen-lBorotra l'aasumit lors de sa dernière)     Le brevet élémentaire sera lempla-iDimanchc   8  Mars    Ecrire  au  Secré' 
eiennes. ceat-è-dlre dans tout le bas^visite   à   Lille    11   a   déclaré   voulolricé bientôt jjer le» certificat» d'etudesj taire    J    BaelUe    rue   H.-Leclercq.   i 
sm indusrr. ■ surtout à  la  zone  inter- Iclai I ou  modernes  qui compor-irouquiercs-.cz-Lens 

r/os PrnsciGrcrcnTS 

LE CODE DE LA FAMILLE 

irore «u trav.u ngrlcole à 1« aaWMtrt  tltu^twn   pr««  °5   'i°r,'*,"'ÎSÎ 
u  dec»,  de   1 exploitant [oui   vou»   •'■»"'   '*„.î'" 

_ , I     *    --   Anot*n  t»l,«ti»nn«ir«.  «Itit"* 
Rép<MUM a n<M lecteur*   j ',; c«ii~ M.ti«n»i« «• ""'•''îi 
L«-U„r K. ... -- Votre to u-t p« à   J.,U.M.   ,.   «•„-Vu.""d*..    «cr.U 

malB  rien   ne  voiiB empêche 

Le   prêt   aux   jeunes 
ménages 

Cerlaina lecteurs nous ont étrll 
pour nous demander comment il» de- 
vaient faire pour demander lobten- 
llon d'un prêt appelé communément 
t prêt  aux  jeunea ménagea ». 

Noua devon» »lgnaler tel qu'aucun 
prêt neal accorde pendant la durée 
de la guerre. 

Apréa cette observation importan 
té, voyona sommairement les princi- 
pales dtspoaltiooa du chapitre UI du 
décret du 29 Juillet 1939, 

Le prêt à l'établlaMment de» Jeu 
ne» ménages a été institué en vut 
de favoriser le maintien ou le retour 

la terre ei en vue d encourager la 
natalité, 

_e montant de cm prêt, qui peut 
varier entre 5O0O et 20,000 franca est 
exclusivement destiné, soit à l'acqui- 
sition de matériel agricole et de chep- 
tel ou a celle d'objets mobiliers In^ 
dispensable» au ménage, aolt à 1 amé- 
nacemenL du logia. 

ucune confusion n'est donc pos- 
sible peuvent seuls prétendre à 
l'oatention d'un prêt le» Jeune» mé- 
nages qtU ae destinent à l'agrlcul' 
ture 

Conditions requises 
Pour avoir droit au prêt, il faut 

remplir Isa conditions suivante» 
Etre français, Jouir de ses droits 

civils avoir accompli son service mi- 
litaire, être âgé de plu» de .21 au» et 
de moins de 30 an», être célibataire 
ou veuf et aur le point de contracter 
mariage avec une femme âgée de 18 
à 28 ans avoir travaillé au moins 
5 ans dana un établissement denael- 
gnement agricole, dana une exploi- 
tation agricole ou chez un artisan 
rural. 

Puisque le» pr*t« sont stiapendu» 
pendant   1»   guerre.   Il   parait   Inop- 

aolUclter cette augmentation 
t n    lei-leiir    aof-ld 

des  avantage»  «ér- 

iponun de parler mainLonnt de» con- 
'ditlons de rembouraemcnt. 

Le contrat 
de salaire différé 

Salaire différée slgnllie salaire qu'on 
touchera  plu»  tard. 

Le même décret du 29 Juillet 1«3B 
a stipulé que le» descendants d'un 
exploitant agricole, âgés de plu» de 
dlx-hult ans, qui participent direc- 
tement et effectivement à l'exploltu- 
tion sans être aflsocié» aux bénéfices, 
ni aux perte», et qui ne reçoivent pas 
de salaire en argent en contrepartie 
de leur collaboration, sont réputé.t 
légalement bénéficiaires d'un contrat 
de travail à .salaire difléié 

Autrement   dit.   le»  enfants  el   !(* 
petits-enfant»   d'un   exploitant   agi 
cole, qui  partici|»ent A  lexpli       * ' 

u   du   Kevell   de iTTÎT,,   , Mire •«'•• PM""*» » ••• 
rHiii*e-iiiir-t:M'flUl. — Tant tiue voii» .,,„t«gtt  i'iU  ««ni   ippneablei  «•• 

vez  pae  reçu   la  notlflcatioti  offi- ^ prêtent. 

.erTTc demande à lorganlsme qui 
vou. piie votre pemildii Voyez donc 
;e   percepteur.  .1   ""   '"1  S^'/'^f. 

Ile du décès, von* ne pouvez pr*- 
tendre t obtenir une pension.  

tous ouret " 

el bit-' 
avec 

Ti 
ta't 

/oine"" 

x'MAim 
icktt 

CHRONIQUE DES 

perceptcu 

quête à la Calaae Nationale de Re- 
traite». 5fl, rue de LoudrE»*. a PiTl*.. 

5. __ Né la 1* Avril Uli. i'f» tfâ- 
valllé en filature dé Câi» O» 16 an» 
jusqua 25 an», pu.» dé 36 J^A" * 
eo sn» A«-ie dro.l à la retrait» ? 
Mme O ,.. a Watten. 

R4p»n»«. - Vous rrmjiilssc/ l*« 
condition» requise» puisque voua 
avez travaille plus de cin« «n» après 

— !râge de cliiquautc an*. Adressez 
11230 donc votre demande au ftarvice Re- 

isional de* Asauransé» Sociales, rue 
{Ravale, «t, Lille. 

Ayant atteint l'&ge de 60 ans, 
ne   retrait- 

Taux du salaire \t9e9*' 

-.je   droit   de   toucher 
sans recevoir de sttlalre. peuvent fa:re{|f|d|V   TDAlf AU I CIID^ *""    Assurances    Socialet ?    Do!S-i» 
inscrire  un  salaire différé  pour  lcur| f |d|A    I IIHff HMPLCUIIV oontinuer  de   verser   jusqu'à  S&  ani>, 
femme et pour eux s\ir  un  Uvrel d'- pour   l'allocation   aux   »teux   travail- 
traviul.   Cette   manière  de  faire  leur   i leurs ?  Un a»»idu  .-  Réveil  D, i Sln- 
permettra de toucher plus tard l'"»-,Vmn» sAnfiÀm» «PlIAlUnUMtioilS''•''**^'*' tégrallté   de   ces   salaire»   lors  de   u  ïlBgl-Sepneine 5enew;i|UCMIUUa,     „^^„^^ 
succeasion  de  leurs  parc   " 

de»   écoles,   touche   uns   pension 
,S.M9   fr. ;   ma   m»re,   qui   tut   pa 

X du saliilrc difléré est égnl,oonim«   femme   da   charge   et   r*'_d* 
à  la   moitié  du  salaire   annuel 
ouvrier   agricole   ou   d'une   »crv 
de  ferme. 

SI l'intéresse est marié et au rus, ||»p«n»é. — Si votr» mere a gagné 
ou sa Icmmc partici|>e de son cùtè pi^^j^ ^i^ i oOO fr, par an el qu lie 
à  l'exploitation  agricole,   le  taux  dvi]™,,^    juBunrr   d'un    emploi    salarié'Asaursnc»»  Sociale»   jusqi 
salaire  des  deux  coii)olnts sera  égiilm'^ii  moins "'     —    '"*—*  —■•--•"    • — **- 
aux trois huiltemes du .sjilaire annuel  p^j-   ^n   QU   de» 
d'un  ouvrier  agricole U-oppo6e   à  ce   que'le   fasse 

. iraande au Sérvloa Régianai tts» A*»u- A. A..., Lambersart. 
Mode   de   règlement       lran««» SMtaia», u, rus Rayais, Lille. I    Réponfté. - £1 vou^ é'cfi mapt» au 

Les droit» de créance  résultant   de j     lî Par   ^ui-e   dune   operation, |ira^-;i^ vous  pcnivc.    de-  à  pr^cm. 
ces  dliposltions  ne  s'exercent  qu'au  woicl   environ    15   ans,   je    n ai    P".'?r,',«   .^,,  i.rw.«r its«.«i-i «ts. *»•« 
décès  de   l'exploitant.   Ce»   droits  nddepuis ce  temp», me  livrer k ■"«"" i'*^"   ''i^'^*!'*  "*■'•'*■' **•» *""- 
pourront, en aucun cas, et quelle que trav»il.    Veuve   tfepuii   1333,    j'aurai''»'»«•• »•'■'«• 
soit la durée de la collaboration aj)- 65 ans en Juin. Croyet-vou» qu» j» s. — Mon beau-trere ayant'«5 an» 
portée à l'exploitant, dépnswr. pour m» puisse toucher quelque chose ?| bientôt, a travaillé a l usine des son 
chacun   dea   avants^riroit.   la   somme'Mme B... au Cateau, tléune    àg» :    man    depuis 

iisi puuv'z demander 
u._   .....    .nitian   esnoiarss ] 'a    liquidation    de    pcuslun    dAtsu- 
Mon par», *"«"•" ^";;;*'grancw Sociales & la Cat/»e VléiUesse 

payée'^ laquelle vous êtes affiné Pdr al.- 
!'•>•«■ ileurii    i'alocation   vieux   travailleurs 

■vante 50 ans   p.ut-e.le bénéficier d. I.  -"  -J-„f,r,P^i'^^Uue/vousd'êve1 
.,  ^^If^ite? D-.., a ten».  ^cotiser   aux   As-Mirnnce^   Sotialcs 

Agé de «1 ans. J'ai cotise aux 

cinq ans après SO an.-! Iltant malade, aurai-je drO!t à l'allo- 
de» certilic.iiK rien neication 7 Je touche une pension da 

imutiia de guerre a 70 ""  - *"- '- , d» 4.2SB fr. 

LISEZ 

Iles sports' 
du nord 

I Le grand hebdomadaire^ 
régional 

EN VENTE 
LE    SAMEDI 

L£ NUMÉRO : UN FRANC 

représentant le montant de la rému- 
nération due pour une période ue 
dix années. 

Ces règlements ne peuvent donner 
lieu à la perception d'aucun droit 
d'enregistrement : en outre, le aalai- 
re différé cnt exempte de l'impôt Kur 
le» traitement» el salaires et de l'im- 
pôt sur le revenu 

D'autre  part,  aucun  réglemeni 
peut   Intervenir   si.   nu   mome 

Réponse. — Si vous n'avez pu ira-i 
vatller au moln* cinq ans après i'ftgc P»n».    A-t-il 
de &0 ans,  vou6  ne  pouvez solliciter 18—, a  O- 
l'allocatlon   vieux   travailleur.^ I     Répense 

la- 

-   Votre   tMau-Irerr   ne 
3. — Admit à la retraite de» vieux"^''"''■'■^    I''">   '"*   coudilions   cxiycfs. 

i la data du  1er Août 1941, jai tou. i»^ ^^'-a-<J:'<^   «^o^r  occupe   un   eaip.oi 
ehé   par   les   «oins   da   la   commun». '■'■•■'•  H^  cinq  ans  au  moins après 

i73«   fr,   pour   le   premier   trimestre ;  '^B^ ''«'^ «"«'i "<^ Pf"' ^onc ber.e- 
.   „^l|é •  Novembre,  j'ai  perçu  900  lr„ et  f'*^''''" ^^ - allocatu^n, R. «, 
^   "^ le S Fevri—   •""» •- '-^ . 900 fr. 

';cé"s  dV'i «pioltant: 1é 'bénéfïclane i ^..'2 "/' 'ï?'= SîrVrVamMir'nîm 
du salaire ne travailla:t pas habituel- 
lement sur un fonds rural à la date 
de ce décès. Exception est faite, bien 
entendu pour loi» cas de acrvire mili- 
taire, de maladie ou d'infÉrmité phy- 
sique empêchant toute participation 
k un  travail agricole. 

T. 

Pièces à fournir 

breuse, j» n'ai plus touché a ce sujet. 
Qu'en paniei-vous ? J. G,,, à Lomme. 

Réponse.    —   Toi;.-,    lc«   i«:eiiui,i.s 
ayant  lieu  par  poste,  -argent  perçu 
par   l'intermédiaire   de   la   commune 
n^ semble  pas concerner l'allocation 
vieux travailleurs   Au reste, les paie- 
menis ayant   lieu & trimestre échu, 
vous    n'avez     touché    certaineuifui 

Pour  obtenir   le   règlement   du  R;i-ipour  la  première  fois  que   le   6  No- 
taire  différé.  Il  laut  fournir  une at-jvembre. En ce qui concerne les^rré- 
testatlon du postulant, datée et si- ragis.   ils   ne   seront   accordés   qu k 
gnée   par   lui,   mentionnant   le  mon-jceux   n'ayant   ni   travaille   m   perru 
tant de sa créance sur ta succession de   secours   d aucune   sorte   pend.>ni i    csLCNnman       i ..«HI t «.» iad9 
de   lexplo.tant   et   un   certificat   duiia période conMdérée soit dti  14 Jan-L^^ole ,     ?*,„ 7 8 h   i^ ^^^^^ 
maire   Indiquant,   «lit   quil   iravail-;v:cr au   14  Août   1941    Podr le com-li9 h   M    * ■    *£ . c«u 
lait    habituellement   sur    un    fondsi piémcnl   accordé   aux   pères   de   I«-|     Aujourd'hui   : St-Jacob   — Demain: 
rural,   et   précisant   qu'il   participait imlLes nombreuséB, avez-vous ju»tifi#  Saint-Mann 

LUNDI 9 MARS 
Concerts a 7 h . 7 h 4,-i, 8 h. r, h IS. 

H h, 40, 9 h M». M h 3R. 12 h . Ifi h 1.5. 
17 h.. 17 h 30, IH h 1(J. 11* h . 20 h, — 
15 h 15 ' Scance «ariee <Kuitaic, llûte 
rt quiituu) de saxophunes' — H h : 
Les grands oithe^tre> — Iniuniidtiuns 
a 7 h. 30. 9 h   30. 13 h . l(i h . la h   4J 

ÉCHOS ET CARNET 

ANNONCES   LEGALES 
itudes d< M   BACHCLET. Notaire a »»lr«-le-Ch*teati 

«t  (te  M-   TRIBOU.  Avoue a   AvC^nes 

VENTE DE BIENS DE MINEURS 
L'adjudicalton aura heu le mardi 7 avni lt4I a 

14 heure» en la Mairte de LICSSIEB. 
En eiecutisn dun lugement rendu par la Tribu- 

nal Civil d'Avesrtes,   .   ZX .,.;     .:   VMt etuegistte 
Kt a ..1 :e,,..> "e .■■ 
Madame Ro«a DASTOT. épouse de Monsieur Ar- 

thiif GIRARDIN et te dern.e: pour l'autoi isation 
msrita.e et la ij::d:te de lu piotedure s I égard de 
aon epoii'e {lemeiirant ensemble a LlESSIEâ la- 
dite dame agissant en sa qvia.ité de tutrice dative 
avec son mari comme co-iuteur du mineur Màrc- 
An«tlde.J.>»eph TOVBNAV iie a Liessies. le 22 lé- 
vrier 192."^ nommée a cette fonrtion, ave<- son 
mari comme lo-tuteur, aux termes d'une délibé- 
ration du Connei. de taiTi;.> dudit mineur, tenue 
sous la présidence de Mons.eu.'- le Juge de Paix 
du Canton de Se re-;e-Chatedu. Ir 2 de.etnbie  1<M1, 

Ayant poi;r avoue M« Pierre TRIBOL". demeu- 
rant  a   A\esnes,   i ue   l'jniljresienne,   Ui' 

EJI presence de Madame Lucienne GEOFFROY, 
épouse de Monmei: Cilher' DORIA et aii besom 
r» dernier pou. laiiloi isdtion mar.tile et \» vali- 
dité de la prorertLue a , egjni d* »on epou»e de- 
meurant enscnih o s JL'MENCOIRT iA;snei. la- 
dite dame DORIA prise en sa qualité de subrogé 
tutrce   ad   ho»    ti-ri l   nuneur   TOURNAY 

Ou  elle  dûment   rtppe,fe 
Il aara praeeM >« i'>-r et heure su-, indiqués 

en la Maérto «a LIISftItft et nar le M.nistére de 
M» BACHEIFT NOI.T .< Sn,: e-'e-Chateau com- 
mis a (et rC.fX » .1 vente au« enchères nubllques 
Sa  rimmaublé dont  la déiiKnalion suit   : 

CoNiniie et territoire de Liessies 
I ifcir-  ftn A icrMU    *'** i!*-i(i;t Ri'f ff»" Haut 
UNE MAISON f.at.e en p.e, .es rt brique, 
couverte »n iido-scs, (ornoicr.anl 3 meces hasse?,, 
grenier, cave, o~..\s. ecjne. coa:-, iard;n et pâture, 
l'ensemble dune conienanfe superlicieile y com- 
pris !'emp!»cemert de* cnmtructions de dix-neuf 
ares huit centiares, cadastre section A N» 467 
4M,  et 4«« tl-  plijr- 

MISE   A   PRIX    :   1S.IM   FHAHCS 
CiMIte   particulier».    —    Fr.    execjtion    de    la    Ini 

du   IK  nn-enii>:r   i«*4ii  Seules W» vananné» île  nm- 
tlanallté française sont autarlséss « porlar des en- 

raUROUOlJ'EMPlOIE LA NOUVELLE 
POUDRETQKALON 

\ Contre ta grippe 
11, rue  Cambatta I 

piea etie 
loi 

enrf 
pOL 

■ qu L.ii (ieiii; d au moins 15 ioi;is 
si nécessaire pour obtenir ladile 

1«5 leie Je»   amateurs   peuvent 

de    l'suton 
Avis eisl 

avant   la   ^ 
sutoriaation 
s'adrever   k   M*   BACHELET,   NoUir 
Chateau 

Vaur laut r«llMt|néma»ts : ^'adresser * M' BA- 
CHELFT Nrjta.ie a So;re-ie Chateau, dépositaire 
du cahier des Charges et a M» TRIBOU, Avoue a 
Avesne»  poursuivant   la  vente 

AVESNES. le 27 février IM2, 
Sienéi : 9. miSOU. 
EnreRistié  en   forme 
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■tutfé  dé  M' 
a 

PREMIERE   PUBLICATION 
Suivart arte rei. . D:. M BACHELtT nnUire 

à ,Solre->-C"hateaij, le 2.1 février 1942. eniOBi^tré a 
Solre-le-Château. '.e 2« tev r er 1942. (-olio *1 N'. 337 1 

Cnrierant emre le?" héritiers de M Lucien 
SAMSRELIN. en son vivant •utnaallMer et Mme 
Rosa-M^r.e iOUMIAUX, epoux. de Solre-le- 
ChAteau : 

L« partaié de biens dépendant de   leurt lucces- 

'»5i,r 

Comtesse Belewsky 
^ 1) Elle eut "aérisée" . ai menrefileuse- 
'^       ment Hne el lejere. 
^ 2) Klle    tient    des    lienre»  'prier   A    la 

"Mousse de   t-reme " (iii'elle cixitient 
Je    ne   crains    plus    o'avuir    le    iiet 
hrillant. 

_w 3, Je trouve ton parfum exquis de fleur 
^        SI frais et afcreabie. 
^ 4/ Ses teintes rascinanies sont le» toute* 
^        dernières de )'ari». Je irtmve le   bou- 

veaii *' Kpse-<icre " si tlalteur. 

COKFIiRT l>E BEAtriÊ w^kX-uW contenant 
une liotte de foudre Tokalon, sii saelieta 
nuances mode, el 'A tiil>es de la nouvelle 
'• Siiper-Crenie " Tnkalon (3 lelnle«)- Envoyé» 
^ franrs en limlire^ pour frais de |Hiri 
emiiallafce, ele. Tokalen ( Ib G ). me 
Aal»er,  7.   Paris. 

Il a été attribué k   :  M   Fernand-Emil ■ Edn^ 

CAMBRELIN.    instituteui     demeuiar.t    a    So!re.|e. 
ChAteaii   :   la  tWMfl  d*  aammarea  <la   «ulneallMrM 
qui était exploité â Balr«>M-Château. i ue de Re. 
mont,  et   Petite   Rue.  par   les  eooux   CAMSRILIN- 
JOUNIAUX. 

Les oppositions s'il y a lieu seront reçues dans 
les 20 jours de la deuxième insertion et seront 
reçues à Solrc-lc-Chéteau. en l'étude de M* Ba- 
chelet 
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COMMUNE DE FONTAINE-les-CROISIUES 
A    VENDRE    : 

l-  Une maiian, i ue de Bullecourt 
2, Un terrain en jarainage. nius amplement dési- 

gnes   ci-apres. 
Il sera, le lundi 30 mars 1M2. à quinze heures, 

heure allemande, procède par le Muiiitere de 
M' BACQUET. Notaue. au domicile de leu Mon- 
sieur Feinanri CL'ÉANT. a Fonlaine-le»-Crou:!lei, 
it u vente aux enchères publique» du mobilier, 
et ensuite le même ]Our. en la Maine de Fon- 
Uine-les-Croi»illes. à 17 heures, a la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant dernier en- , 
rhérisseur, et a l'extinction des leux. des iimnéu^i 
ble» suivants  : 

DESIQNATION | 
r T1UC »* A ÎCi-kW *'»* * f ontaine-les-Crol-: 
XJfitL MAloUN nies, rue de BullMourt. ' 
. :*•■ ■.diiiin ti une superiicie bine non tÂtte de, 
■■.oi.'i   aies,   (.addslie   -iection   B   N»   154 I 

MISE   A   PRIX    :   ZC-Mf   FMANCS 
DtuK   aras   3t   aanlian»   de   terre   en   nature   de 

jardin    sise   *   Kontaine-leH-rrotsilles.   lieudlt   a Lé j 
Pré   Cagnete a,   t-adastré   section   Y.   N"   U | 

MUE A PRIX   : BH FRANCS j 
Cette venté a lieu mn éKécutien d'un luéamani ' 

rendu par i» Tribunal CIvli d'Arra». le 14 janvier i 
i»4i*, en:emsire, aux requêtes, poursuites et diii-1 
Konces  de 

1 Monsieur Anatole GUCANT. macaalnier. de- 
meurant a  Arras.  rue  Oz.anam ; 

2, Madame Thérèse GUtANT. épouse assistée 
et autoi isec de Monsieur Rachel C05TE. cultl- 
\ateur    avec    lequel    elle   demeure   à    Goujonnac 
Loi' : 

3, Madame Alice Ludivme Flore Josèpha 
GU£ANT. épouse assistée et autorisée de Mon- 
sieur Laurent JAUZE. dessinateur k la Compa- 
inie du Midi, avec lequel elle demeure a Pans. 
rue   Nicolas  Honel. 5 , 

4, Madame Joachime FLAMEINT. sans prote*- 
"lon. demeurant à Fontaine-Ies-Croisilles, veuve 
Op   Monsieur   Sylvain   GUÉANT. 

I Ajtissant tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité rie tutrice naturelle et létale de : 1, Henri 
GUÉANT, né le 17 janvier 1922 à Fontaine-les- 

I CroisiUes : 2. Mademoiselle Char.otte GU£ANT. 
I née le 27 mars 1930 au même heu. ses deux en- 
I fanis encore mineurs issus de son union avec 
son.défunt  mari ■, 

Ayant Maître André GODIN pour avoue 
En présence ou lui dûment appelé de Monsieur 

Joseph NULLUY. Clere de Notaire demeurant à 
Croiii'.les, subrogé tuteur ad hoc desdits mineur» 
GUÉANT, taisant fonctions de svJbrosé tuteur en 
raison de l'opposition d'intérêts existant entre ce 
dernier et Monsieur Anatole GU£ANT. leur oncle, 
su.s-nommé. Monsieur NULLUY nomme a cette 
fonction nuivant délibération du Conseil de la- 
miile desdits mineurs prise sou.i la piesidence de 
Monsieur le Juge de Paix du canton de Croiiilles. 
le  17 décembre  1941.  enregistiee 

NOTA. — Saulaa ta» pariénnas ayant obtenu 
préalablement a la «enta l'autariaatian préfacla 
raie, pourront se rendie ariiudiL-ataires Les «ma 
leurs peuvent a'adre.sser en l'Etude de M» Jean 
BACQUET. Notaire à CroisiUes, au moins 13 Jours 
avant la vente pour demander cette autorisation. 

Aux charges, clauses et conditions reprises au 
Cahier des Charges dressé par M« Jean BAC- 

JQUET. Notaire é Croisilles, et déposé en son 
Ktude  ou   les  amateurs  peuvent  en  prendre  con- 

I Fait et rédigé par lAvoue pouruivant soussigné 
|à   Arras.   le  2^ fevriei   1941! 

Signé   :   AiMré   OODIN. 
Pour    tous    renseignement»,     s adresser    soit 

M*   Je»n   BACQUET,   Notaire   i   Croisillea.   rédac- 
teur et dépositaire  du  Cahier  des Chaiges   soit  ù 
M-   Andre   GODIN.   A\oué   a   Arraa.   19,   rue   Gam. 
betta.  poursuivant  la  vente 
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EXTRAIT d'un jugement de divorce 
D'un lugament rendu  cantradlclalramcnt   par   le 

Tribunal  Civil   dé   Pramier»   Inttanec   de   Douai,   .<. 
17   décembre   194!.   enremstie 

Entre Monsieur Faul RIQUOIR. demeurant a 
Arlaux, rue ries Lumières. Demandeur ayant M' 
Gilheri GODIN pour avoue et Madame Jeanne 
DILOFPRE. résidant A ArMux, rue de la G.nr'-. 
épouse en instance de divorce de Monsieur RI 
QUOIR, Défenderesse avant M» Remv DUBOIS 
pour  avoué,  suppléé  par   M"  BUTRi:iLLF, 

IL AFFERT «ua la diverse d'entre lé» épaux 
mQUOIR-DILOFFRB i été prananct lu protil du 

iri. 

HOTEL  DES VENTES. 1, rua lalnté-Anna,   LILLE i 
**«K*fwtri      pat      AuloiiI6     administrative      (suri 
YtNlt.    saisie-rxecutu.r.i,   le   4   mr-.s   IMJ,    i' 
14 héuie.»   A la requête de M   BON'NAY, perceple;;/ 
des    Contributions    directes    de    Lille    Nord-Cues; ^ 
îu.vant proeès-verhal dressé le 2 octobre 1941. 

Cette vente  consiste en  un I 

MATÉRIEL D'ÉPICERIE 
ravonnages. comptors dessus marbre avec tiroi;'^ 
balance automatique, petit comptoii-taiB*e avec ti- 
roir de «ùreie. emballafe,s divers, caisses bol^. bon- I 

les vides, fiïts fer. boites fer blanc avec couvei-) 
de», papier d'emballage, casiers à bouteilles, petitsi 
tonneaux,  un   lût a   huile,  seaux,   boites â   biscuit)^.! 

Il qu'un codre-lort, lustre, presse » copier, pie-j 
destal fonte, glaces, baignoire tAte. table, chaises et 
un  lot de «larehandlaa» rttveraea  : moutarde. Icvu- 

en paquets, condiments, nrudu.ts Uema. extrait { 
de tomates,  eaux  minérales,  poulpes sèches.  le'si-| 

(S,   eaux  de javel.  cirage,  poudres   à   laver,   pâte'; 
■ m,   détersif,   bleu   pour   linae,   papier   emen,   et ! 
■ très obiets qui seront vendus au plu.s offrant eli 
•rnier enchérisseur, j 
LE TOUT SIRA FAVB COMPTANT. 

Signe   :   OéOrgéS  CREUZILLE 
Agent piincipa;  de poui>u]te>. 
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VI VIODE 
DEUX   COMPRIMES 

dans   le   liquide   chaud 
Savoureux, EfHcaoa | 

Toiilei. pharm : I fr 11 
le tube de 3(1 compr^me.s 

DACTYLOGRAPHE 

pailant   poinnais,   «SI   iia- 
mandaa pour Daual, Ec- < 
R A E F      au    «   Réveil  i> 

1 .S?2H ; 

DEUX OUVRIÈRES I 
qualtfléas, lustreuscR ou 
pohsseuFes. ou slaceuses 
do m. connaissant la ta 
biKaiion sur glaccuseiî 
MAC  GEE   m   k  lA. 

Se      présenter      Usiné 
DROULERS.    r,.    rue    û^:[ 
Croquet,   a   Lill«.   de   tO{ 
a   11  heures i 

302iRt: 

^'apporte la santé... 

Sténo-Dactylo 
.e   de, 
Dcbu-I 

StMia «a M< QODIN, Avoué i Douai, 13, rua 
S'ArlauK, 

DIVORCE, — A J DOUAI, « mars 1131, Par 
Ju«eménl de défaut du 1» novembre 1131 le Tri- 
bunal Civil de Douai ■ prononça le divorce d'en- 
tre Madame Cé<e»tlna BURNY, résidant a Douai. 
Il, rua du Béguinaga, demanderesse ayant M' GO- 
DIN peur avoue, et Menaieur Arthur LABRAN- 
CHE. demeurant cl-devant a Douai, acluellem'nt 
â LMM, 4S. rue St-Sauveur, défendeur détaillant. 
au profit df la tamma, 

Péur extrait  <Slgné>   .   C.   GODIN, I5:t3ij 

éxporimenlae, 
bon 
tante    s'abstei 
N A.M C   au ■ 

«NI»  A Sir"' 

Chaque soir, après le repas, ''kvtjn 
votre délicieuse lasse detlic f 
des Familles avec ses Jêplan- V. 
t9M, vous apporte la fraîcheur^ 
de la Campapne cl te itrrret de la sanié, 
Tould'cfTicacitedu Thêdes Familles vient 
dudosafredet iSplanies qui le composent 
pour a^ir en même lempn sur tous les 
orpaiiei esscniiels : l'anis. In conanilre, la 
mélisse artiveni rebtomac ; l'ariichaul, 
le boido réveillent le foie; le frêne et la 
bourdaine réfrulanseni l'intestin ; la 
reine de» preaactionne le rein; enim. le 
tilleul, la verveine, la réjchsse calment les 
nerfs et donnent à cette liùue unique 
■on parfum agréable. 

THÉPESBUII 
Le» i8 pl»nie« du Thé de< Familles srissent rtr-ucemer 
profrreesivemenl. et puis, rien n'est piu^ !>implequec1e d, 
vous-même ta force de voire Th* des Kamilles suivant le 
réauliat obtenu la veille, io gran4t boité ; j fra ib cne 
voirt pharmacien 

**;^^'/^C;ÈlVor   VULSTOP   '^.e^TiCRÈME DE BEAUTÉ d. 
Ufc.UMt.lKb      ,u.;;.,,,-:-,,,,c    Lamma.   Ré-len  auanl,!cv,p;uf.ni.c,:e-   ' 

na! Uitenu-iM   au   courant, pare   Bottes et  Chauaau-de   toutes   nidiuiif.   pio 
des    relevés    de   terrain    res   de   C a o ut s h o u c. iduits       pein-.an< tu ^ 
av.Tiit SI  possible fXi.-c>.tc ■ pneu» de  Vélos et  Vélo-1 l'huiie    - PARFUMERK 

"«i   1; T\iiu\    îoooiTijnli'-, moteur»     Se. v,ce     postCi      rxv«f<>¥<«^aan r^ o 
es. pour lélabliaaemeni  et  gdic   Pour   Armentie-       DbblUMoLo 

'    " "■'-      ^fP^'^^^^Calé,  A^îi::,   rueFaidhcrbe    1"   et 

A VENDRE : 2 rouet 
vélomoteur néuve<,. 
r     • GAILLARD- 

MATTELIN.        .A ..L- 
fi'.\.cf,,,,iti, u Faueuieres- 
lez-Lens. 

    /^ VENDRE 
SU'?K'ér/ctr!;"urEr|?«--    l!^^'n^%^'^^-^'^^<'   >■   «I     ^ICK-UP» WATTS 
N.AMA    au   Bévc.l   du.lbMi» 3un«l LJULX   Comp ct    -     ■ 

v'E^rf.s 
ACHATS 

I Oi ATIONS 
HARNIt ■  F0S8C I 

MAISON A VENDRE 
'à  UI.  habitation.  1 Calé, 
lEcr.   R.AEO,    au  Réveil, 

tlude   de   M< 
POURSAIX.   do 
droit,  Nalalre à 

Oaarga» 
cieur    en 

A   VENDRE 

I Maisoo de Rapport 
LILLI    :   Rue 

i     Pria   E   1H.IM 
Pascal 
franc» 
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OFFRES 
D'EMPLOIS 

On reriLite le 24 Août. 
1941'. des ADJOINTS 
TECHNIQUCa des Ponts 
et OhauMéei. P.-is oc di- 
plôme exige S'aOreSM r 
pour :e programme et 1rs 
traitements a rBcela Spé- 
oisia d'Admtnlstration. 2'à 
Boulevard des In^dlidc^ 

PARIS   (7-1 
11.726 

21 y72; 
< betta 

219l>;    Écrire    N A M E     Rc\eM 

DEMANDES 
D'EMPLOIS 

VeDdez comptant A Vendra : Feu continj| 
omaillé,   Eucridun   acatou 
massif,   style   Louis   XVI    gux    MEILLFIR.S    PRIX 
Fauteuil   acajou.   Régula-{compteiri    Tuyau»,   CJ- 

'"'"'^■.--"!.■--■{ Kn.'HAn^.^T'-° '"•i:;:^;;^.-'-'!ii!y y,;;;^ 
 ' l::i',    • ..     P^..,-LJIU-.: .■ 

RECHERCHE  BELLE    'LJU.F 21 :*7<j 

MUSIQUE 

agn-;^ 
PS    iil>re  de   «-iiil"^   de | 
iule    pla.ce      Fa:ic     "■ 

BON   PIANO   deludes, 
ti.   rue   St-^ll.•oli^S,   Lille. 

/i'^B^Gd^^puce Chambre à CoDcher TOUTES REPARATIONS 
de  pneus p   aulos.  vélos,   |^ 
Battes    en     caoutchouc, j^ 

COIFFEUSE 
On demiirule une tr^;: 

bonne cailteu<(e • COIN 
31.  rue  LruesUile    Arras. 

T, S. F. 
Recherchons paille 

DE   &CUDCRY.   .     r 
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Jamais U ne Iji avait par.e de la 
sone  ! 

Quand U lortit. e.le tendu vers l'ji stiÂ 
braa inatincavement. Elk aurait tant 
vouiu le retenir ! Maut, pour le retenir, 
il aurait fallu avouer les raisons de soti 
horreur du manase, revenir ^ur le pa&se 
dire que c'était lulte que de songer a se 
marier avec ce déshonneur !.. Et ce 
n'était pas possibit? d'avuuer cela, puut- 
qud aon père vivait avec la certitude 
qu'elle ne se souvenait de r;en   !,. 

Bes bras se replièrent et ses mam.» 
cachèrent ses yeux remplis de larmes. 

La vie continua quelques Jours en- 
cor« sans incidents nouveaux 

Le père et la fille évitaient, lorsqu lis 
étaient ensemble, tome allusion à la de- 
marche de Mme de NoirviUe. 

Et cependant, comme ils y pensaient 
tous les deux  ! 

Mme de Noirvil> avait raconte a Ray 
rrtond sa vuite à Maisoiv-Blanche Tout 
d'aboid, le Jeune homme eut envie de 
reprocher à sa mere cetie inuiativ:' 
quelle ava.t prise   sans .ti consulter 

mais elle paraissait si triste de son 
fchec, SI triste de ne.pouvoir annoncer 
À son fils le bonheur qu'elle ava.t rivé 
pour lui. qu'il n'en fit rien. 

Seulement, les réponses de Suzanne ft 
Julia et a Laroque ne pouvaient l'éton- 
ner, lui A qui la Jeune fille les avait déjà 
faites 

Elles eurent pour résultat de redou- 
bler sa tristesse et de le plonger dans 
une incertitude cruelle. 

Quel était le mystère quelle cachait, 
le secret derrière lequel elle s« déro- 
bait ? 

Existait-il  vraiment,  ce  mystère  ? 
N'eiait-ce pas. peut-être, un prétexte 

pour ne point avoir à formuler de re* 
ponse précise. — parce que. sans doute 
en ses ambitions, elle avait espéré quel- 
que noble et aristocratique aKiance. qui 
lui eût ouvert, à deux battants, les portes 
du grand monde ? Lea Jeunt^ filles ont 
de ces rêves et celle-là. peut-être, y sa- 
crifiait son amour... 

Pourtant elle l'avait dit ; < 8i j'en 
épouse  un  autra   que  voiu, considérez- 

moi comme Infime et parjure, et mé- 
prisez-moi ! » Alors, que croire ?„, 

Son imanmation travaillait et l'ame- 
riit à des suppositions douloureuses. 

Il avait beau se débattre. C'était plus 
fort que lui. que son amour pour Su- 
zanne, que sa confiance, que acm res* 
peer, plus fort que tout  ! 

En somme, que con naissait-il de Su- 
zanne   ?    Rien 

Qui était elle ? D*où venait^elle ? 
Qu'avait-elle fait  ? 

Autant de queatknu Point de dé- 
ponsea. 

L'obstacle dont elle parlait venait du 
passé, et nm point du présent : le pré- 
sent, il le connaissait.. 

Alors cette enJant, dont les yeux 
étaient si candides .dont le visage était 
Si chaste, cette vierge au front pur et 
calme, elle avait donc commis quelque 
faute ? 

Il avait norreur de penser cela, mais 
il en venait à tout supposer... avec d'af- 
freux déchirements intimes ,, 

Oui, il y avait une tache dans cette 
vie. 

Elle ne voulait pas l'avouer. — le 
père, pwut-être, l'Ignorait, 

Et quelle faute ? Quelle faute, si ce 
nest une aêduction ? 

Les yeux rouges, \* lèvre crispée, Ray- 
mond se disait cela La Jalousie, le dou- 
te s'étaient empares de lui, EL, comme 
il arrive souvent en pareil cas. — mê- 
me pour les imaginations le plus in- 
vraisemblables, — quand l'esprit s'y 
rattache, cela prenait corps, cela de- 
venait presque logique, presque ccr 
tam. 

Mais un pareil supplice était intolé- 
rable. 

Je  veux savoir. Je veux savoir   !,. 
Et un JO'.ir, en proie au doute, la fi- 

Rure bouleversée homblemen: malheu 
reiix.   Il courut  à Maison-Blancbe, 

Il trouva Suzanne dans la serre voi- 
sine du salon 

Elle vint à lui et lui serra les mains 
en silence. Elle vit tout de suite quil 
s'était passé dans cette àme quelque dra 
me terrible. 

— Raymond, dit-elle anxieuse, qu'y 
a-t-il. qu'avez-vous ? 

— Suzanne.,. Suzanne . II m'est ve- 
nu une atroce pensée,.. Cet obstacle 
entre vous et moi, cette raison mysté- 
rieuse qui vous éloigne de moi... J'ai 
pensé,,, J ai cherché,,. Ah ! c'est atroce 
je le dis. de douter ainsi.,, et J'aime 
mieux la vérité... oui. Je l'aime mieux. 
si  épouvantable  qu'elle soil... 

— Mon  Dieu, que voules-vous dire  ? 
— Cette raison... je crains de l'avoir 

comprise , 
— Vous ! dit-elle avec un cri d'ef 

froi  1.,. Vous 1 
— Oui. moi à votre frayeur. Je ne 

doute plus.. 
— Raymond I  !  ! 
Et.  dans  une  angoisse  affreuse 

indicible   désordre,   elle   lui   serrait   les 
mums É les briser  nerveusement, 

— Raymond.., il faut tout me dire.. 
Je veux tout savoir... 

— Eh bien, oui. vous saurez tout.. 
Et pourtant... si J'allais me tromper.. 
SI ce doute., ce soupçon allait vous of- 
femer,,.. Oh I vous me pardonneriez.. 
parce  qu'enfin   Je deviens fou.  moi.  et 

Je ne peux plus vivre ainsi.,. Dites que 
vous pardonneriez. 

— Je vous le promets 
— Ecoutez. Suzanne.,  J'ai pense . 
Il s arrêta. Ce qu'il voulait dire était 

atxjmmable Cette enfant, au regard 
vii-gmal. l'aimait, l'adorait Tout en 
elle cnait son amour Tout en elle, 
comme en lui. trahissait une infinie 
souffrance .. Et il allait l'accuser dune 
ti.che. d'une souillure d'un déshon- 
neur   !...  Il  allait   peut-être  lui  révéler 

mal. à cette enfant qui devait l'igno- 
rer !... Mais le doute, le doute qui res- 

en son àmc, qui flétrissait tout, le 
dcute qui était comme une vaste mer 

^ seraient effondrées, évanouies 
SC5 plus saintes croyaiici's  ! 

Il se raidit contre son émotion, con- 
tre l'évidence, contre son amour 

Parlez ! dit-elle doucement, bien 
qu'elle tremblât de peur 

Je parlerai. Je parlerai, oui Su- 
zanne, vous refusez de porter mon 
nom, parce que... vous craignez que Je 
n'apprenne., plus tard.,, une faute,,, 
une liaison du passé., quelque chose 
que rien n'efface et qui a brisé votre 
vie,,, alors que la fleur de votre vie 
était à peine êclose. 

Il se tut, il était tomt>é à genoux, 
brisé, anéanti, et 11 ne voyait plus rien. 
I! attendait un mot comme son arrêt 
de mort 

Une longue minute s'écoula Les 
yeux baissés. 11 était presque évanoui. 
De grosses (rotittes de sueur lui mouil- 
laient le front. 

Et Siizan'ir  ? 
Elle navait pas compris, tout de sui- 

te, ce qu il avait dit. Ce ne fut qu'en 
se répétant à elle-même les paroles du 
Jeune homme qu'el.c devina. Elle était 
SI loin de cela ! Elle avait cru que 
Raymond avait surpri.*^ le secret d'.] 
nom de Laroque ! Non. ce n'était pas 
cela '.... Raymond ignorait toujours. , 
Ce quil croyait, cest quelle était une 
fille tombée, coupable, flétrie !.. 

Un sourire celeste erra sur ses lè- 
vres ; sa mam. qui tenait son mou- 
ct:pir, essuya le front de Raymond : 

— Oh ! mon ami, mon pauvre ami. 
que Je vous plains ! 

Elle poussa un soupir, accablée par 
le découragement 

— Vous aviez tort de tout croire, 
fit-ellc. mais je ne veux pas que vous 
doutiez plus longtemps de moi. Vous 
avez vouiu savoir la vérité, je vais 
tout avouer... Après vous me direz un 
éternel adieu !,., 

Alors, il osa lever les yeux t II s'était 
attendu à une grande colère, à une In- 
dignation profonde, et. au lieu de ce- 
la, elle venait de lui parler avec une 
gravite singulière, une tristesse infinie I 

Qu'allalt-elle dire ? Elle parraissait 
très accablée, mats triste seulement, ni 
rougissante, ni eonlusp.. 

Evidemment, elle souffrait. Il fut pris 
do pitié, 

— Taisez-vous, Suzanne pardonnez- 
moi  Je ne veux plus savoir 

Elle  secoua   la   tête   à   deux   reprises. 
— Il est trop tard, ditelle.,. Une 

mauvaise pensée vous resterait, le dou'e 
est vnu et Je ne vux pas que vois 
rionttF7 Malffrc •ont ie vnus psrdonn-. 
Je vous pardonne de ine faire soullru- ; 

mais c'était presque une folie do crolro 
que Je pourrais garder toujours vis-â- 
V1.S de vous mon secret.,, le secret de 
mon perc—  De voire père, Suzanne  ? 

— Cest de lui qu'il s agit non de 
moi,. 

U respira, soudain soulage. L'homme 
qui aime — quel que sojt son amour — 
est amsi lait qu'il croit le mal plus fa- 
cilement que le bien. Et Ravraonà. mal- 
gré tout, doutait, 

A present, il était un peu rassuré ; 
si navrante que fut l'histoire qu'il al- 
lait entendre, il pourrait quand même 
adorer Suziinne. 

— Et dabord. mon ami. tit-elle à 
vo:x basse, promettez-moi le secret, 
sur votre v;e. sur votre honneur !.. 

— Est-il nécessaire de jurer. Su- 
zanne  ? 

— Non. vous m'aimez vous vous tai- 
rez, je ne crains rien, 

— Je vous écoute, dii-il. 
Elle ferma les yeux, puis d'une voix 

mourante : 
— Je ne puis être votre femme Ray- 

mond, parce qup le nom que Je porte 
n'est pas le mien., parce que le nom 
que Je porte n'est pas celui de mon 
père., parce que Je suis la fille d'un 
homme qui se cache dans la cramle de 
la justice, parce qu'il a commis autre- 
fois un très grand crime, non pas un de 
CCS crimes que la vengeance expliqiie 
et dont elle peut atténuer l'horreur, 
mais in de ces cnmi.>s odieux, épou- 
vantables qui deshoiioreat à- Jamais 
une famille, à jamais un nom.. M<n 
père a awsMmé pour voler !.. 


